
 
 

 

 

Objet : Attestation d’adhésion au Code des Bonnes Pratiques des PSAD 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

La FEDERATION DES PRESTATAIRES DE SANTE A DOMICILE certifie, par la présente, que la société 

DIADOM identifiée avec le N° Siret  500 717 889 000 25 a adhéré au Code de Bonnes Pratiques édité 

par notre Fédération par signature de son représentant Bruno MELINE datant du 4 novembre 2013. 

 

Fait à Paris,  

Le 15 avril 2014. 

 

 

 
 
Jean-Philippe ALOSI 
Délégué Général  
Fédération des Prestataires de Santé à Domicile 
 


